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Si «la traduction est un mode d’engagement » (Gambier 2003 : 20), on peut se demander 
quelles sont les responsabilités qu’impliquent le travail des traducteurs et interprètes et les
éventuels conflits moraux qui en découlent. Autrement dit, y aurait-t-il des limites à la 
neutralité de ces acteurs de la communication interculturelle ?
Longtemps prédominant en traductologie, le paradigme de la neutralité a commencé à 
être remis en question dans les années 1990, lorsque certains auteurs (dont Venuti 1995 
et Metzger 1999) ont « reconnu qu’il ne peut y avoir de transfert de connaissances d’une 
langue et d’une culture à l’autre sans subjectivité » (Boéri 2014 : 19). Ce tournant 
épistémologique soulève des questions d’ordre éthique quant à l’idéologie des traducteurs
et interprètes, leur intervention, leur pouvoir, leur engagement. Se pose alors la question 
de la tension entre leur investissement dans la médiation et la perception que les usagers 
ont de leur neutralité, par exemple dans le contexte de la santé des personnes migrantes 
(Singy 2003 : 144-145).
Lorsqu’il est question d’éthique en traductologie, d’aucuns choisissent d’aborder le sujet 
sous l’angle de la déontologie ou des règles de pratique professionnelle, ce qui les amène 
à une réflexion portant par exemple sur les stratégies traductionnelles ou le contexte 
d’exercice. Chez d’autres, ce sujet suscite des interrogations axées plutôt sur le choix, 
l’obligation ou le droit de traduire ou d’interpréter (Basalamah 2004), de même que sur les 
conséquences de ce choix : est-il toujours opportun de traduire ou d’interpréter ?
Quels sont les éléments qui pèsent dans la balance lorsqu’il faut décider de l’opportunité 
de traduire ou d’interpréter ?
Ce constat vaut-il pour l’interprète, quel que soit le contexte dans lequel il intervient ? 
Quelle pourrait être l'attitude de l'interprète lorsqu'il est radicalement opposé au discours 
de l'orateur ? Doit-il garder une objectivité à toute épreuve ? Jusqu’où la transparence et 
la neutralité de l’acte d’interpréter peuvent-ils constituer l’« idéal » à atteindre, quand bien 
même l’invisibilité de l’interprète serait une chimère (Angelelli 2003) ?
Force est de constater que la fonction de « garant du dialogue » de l’interprète et du 
traducteur ne peut s'appliquer de façon universelle, et encore moins là où ils sont le plus 
nécessaires, par exemple en cas de crise diplomatique ou humanitaire, ou en cas de 
conflit armé. En effet, traducteurs et interprètes peuvent aussi, consciemment ou non, 
contribuer à la manipulation des récits et du message. Nous nous pencherons ainsi sur la 
nature et la portée de la subjectivité à l’œuvre dans les processus de traduction écrite, 
orale et signée.
De fait, la question qui se pose désormais aux traducteurs et interprètes et, au-delà, aux 
écoles de traduction, est la suivante : faut-il se cantonner à un rôle de médiateur neutre ou
nous incombe-t-il d’intégrer la réalité du monde dans nos réflexions professionnelles et 
considérer que nous agissons sur le monde autant que le monde agit sur nous ? 
Autrement dit, notre position par rapport à la question de la neutralité implique-t-elle un 



changement dans notre perception des mandats de traduction ou d’interprétation ? 
Dans cette perspective, nous nous proposons d’inscrire notre réflexion dans les axes 
suivants, sans exclusivité :
·
Derrière les différents modes d’interprétation ou de traduction et les cadres de pratique, 
quels effets et dimensions sociales sont méconnus, ignorés, niés ?
·
Quel est le rôle de l’interprète et du traducteur en tant qu’agent de préservation du 
patrimoine linguistique, notamment des langues autochtones menacées, des langues 
minoritaires ou des langues de faible diffusion ?
·
Pourquoi, pour qui et dans quelles conditions l'interprétation et la traduction sont-elles 
possibles ?
·
Comment les traducteurs et les interprètes passent-ils du rôle de médiation des 
différences à celui de médiation des différends ?

Quels enjeux politiques des textes à traduire sont-ils à l’œuvre, notamment au regard des 
divergences d’expression liées aux combinaisons linguistiques ?
·
Comment le traducteur et l’interprète naviguent-ils entre compréhension et reformulation ? 
Quelle position peuvent-ils adopter entre la subjectivité, au risque de la manipulation du 
discours, et la fidélité au sens à toute épreuve ?
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